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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom commercial : BOND EX (5 LTR)
UFI : KFP5-P0US-500Y-1AYR
Code du produit : 2055

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Spec. d'usage industriel/professionnel : Professionnelle
Utilisation de la substance/mélange : Détergent froid.

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Liquides inflammables, catégorie 2 H225 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, 
catégorie 3, Effets narcotiques

H336 

Danger par aspiration, catégorie 1 H304 
Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 H411 
Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Pictogrammes de danger
 (CLP)

:

GHS02 GHS07 GHS08 GHS09
Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Contient : HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES; propane-2-ol; 
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Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables.
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux.
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P240 - Mise à la terre et liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception.
P241 - Utiliser du matériel électrique, d’éclairage, de ventilation antidéflagrant.
P261 - Éviter de respirer les vapeurs.
P280 - Porter un équipement de protection des yeux et du visage, des gants de protection.
P301+P310 - EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON, 
un médecin.
P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 
immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau ou se doucher.
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 - Appeler un CENTRE ANTIPOISON, un médecin en cas de malaise.
P331 - NE PAS faire vomir.
P403+P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche.
P405 - Garder sous clef.
P501 - Éliminer le contenu, Le contenu et le récipient, dans un centre de collecte de 
déchets dangereux ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, 
nationale et/ou internationale.

Phrases EUH : EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

2.3. Autres dangers

Autres dangers qui n’entraînent pas la classification : Le produit ne répond pas aux critères de classification PBT et vPvB.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substances

Non applicable

3.2. Mélanges

Remarques : Description: Agent de nettoyage

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]

HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, 
ISOALCANES, CYCLIQUES

(N° CAS) 68920-06-9
(N° CE) 920-750-0
(N° REACH) 01-2119473851-33

75 – 100 Flam. Liq. 2, H225
STOT SE 3, H336
Asp. Tox. 1, H304
Aquatic Chronic 2, H411

propane-2-ol (N° CAS) 67-63-0
(N° CE) 200-661-7
(N° Index) 603-117-00-0
(N° REACH) 01-2119457558-25

10 – 25 Flam. Liq. 2, H225
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H336
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MASSE DE RÉACTION D'ÉTHYLBENZÈNE ET DE 
XYLÈNE

(N° CE) 905-588-0 2,5 – 10 Flam. Liq. 3, H226
Acute Tox. 4 (Dermal), H312
Acute Tox. 4 
(Inhalation:dust,mist), H332
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335
STOT RE 2, H373
Asp. Tox. 1, H304

Remarques : Ingrédients selon la directive détergente 648/2004 / CE:
Hydrocarbures aliphatiques:   >=30%
Hydrocarbures aromatiques: < 5%

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins après inhalation : Permettre au sujet de respirer de l'air frais. Dans tous les cas de doute, ou bien si des 
symptômes persistent, faire appel à un médecin.

Premiers soins après contact avec la peau : En général, le produit n'irrite pas la peau.
Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées. Consulter 

un médecin.
Premiers soins après ingestion : NE PAS faire vomir. Demander d'urgence une assistance médicale.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/effets : Pas d'informations complémentaires disponibles.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aucune donnée supplémentaire.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d'extinction appropriés : Poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, dioxyde de carbone (CO2). Eau 
pulvérisée.

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Reactivité en cas d'incendie : Pas d'informations complémentaires disponibles.

5.3. Conseils aux pompiers

Protection en cas d'incendie : Respirateur agréé.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

6.1.1. Pour les non-secouristes
Equipement de protection : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. Eloigner le public.

6.1.2. Pour les secouristes
Pas d'informations complémentaires disponibles
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6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau. Ne pas contaminer les eaux souterraines et de surface. Aucun rejet de substances dans 
les eaux usées. Empêcher la pénétration dans les eaux usées, les égouts, les puits ou les sous-sols. En cas de contamination du sol ou des plans 
d'eau, en informer les autorités compétentes.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Pour la rétention : Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (par exemple sable, diatomite, 
neutralisant d'acide ou liant universel). Absorber le liquide répandu avec un matériau 
absorbant tel que: sable, sciure de bois.

Procédés de nettoyage : Pour l'élimination des matières imprégnées, se reporter à la rubrique 13 : "Considérations 
relatives à l'élimination".

Autres informations : Assurer une ventilation d'air appropriée. Ne pas rincer à l’eau ou à des agents nettoyants 
aqueux.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Stable  dans les conditions d'utilisation et de stockage recommandées (voir section 7). Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : 
"Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Pour l'élimination des matières ou résidus solides, se reporter à la rubrique 13 : "Considérations 
relatives à l'élimination".

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Dangers supplémentaires lors du traitement : Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver à l'écart de toute 
source d'ignition - Ne pas fumer. Prendre des mesures de précaution contre les décharges 
électrostatiques.

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Prévoir une aspiration et/ou ventilation adéquate. Empêcher la formation d'aérosol.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais.
Conditions de stockage : Gardez les réservoirs bien fermés. Conserver fermé dans un endroit sec et frais.
Informations sur le stockage en commun : Les dispositions gouvernementales concernant le stockage des emballages de gaz 

comprimé doivent être respectées.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Pas d'informations complémentaires disponibles.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES (68920-06-9)
UE - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

IOELV STEL (mg/m³) 1200 mg/m³

IOELV STEL (ppm) 260 ppm

Pays-Bas - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Grenswaarde TGG 15MIN (mg/m³) 1200 mg/m³

Grenswaarde TGG 15MIN (ppm) 260 ppm

propane-2-ol (67-63-0)
UE - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

IOELV TWA (mg/m³) 650 mg/m³

IOELV TWA (ppm) 250 ppm
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propane-2-ol (67-63-0)
Pays-Bas - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

TRGS 903 Valeurs limites biologiques (BGW) 650 mg/m³, 250 ppm

MASSE DE RÉACTION D'ÉTHYLBENZÈNE ET DE XYLÈNE 
Pays-Bas - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Grenswaarde TGG 8H (mg/m³) 221 mg/m³

Grenswaarde TGG 8H (ppm) 50 ppm

Grenswaarde TGG 15MIN (mg/m³) 442 mg/m³

Grenswaarde TGG 15MIN (ppm) 100 ppm

Méthode de monitoring

Méthode de monitoring Pas de données supplémentaires, voir chapitre 7.

HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES (68920-06-9)
DNEL/DMEL (Travailleurs)

A long terme - effets systémiques, cutanée 773 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 2035 mg/m³

DNEL/DMEL (Population générale)

A long terme - effets systémiques,orale 699 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 608 mg/m³

A long terme - effets systémiques, cutanée 699 mg/kg de poids corporel/jour

propane-2-ol (67-63-0)
DNEL/DMEL (Travailleurs)

A long terme - effets systémiques, cutanée 888 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 500 mg/m³

DNEL/DMEL (Population générale)

A long terme - effets systémiques,orale 26 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 89 mg/m³

A long terme - effets systémiques, cutanée 319 mg/kg de poids corporel/jour

MASSE DE RÉACTION D'ÉTHYLBENZÈNE ET DE XYLÈNE
DNEL/DMEL (Travailleurs)

Aiguë - effets locaux, inhalation 289 mg/m³

A long terme - effets systémiques, cutanée 180 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 77 mg/m³

DNEL/DMEL (Population générale)

A long terme - effets systémiques,orale 1,6 mg/kg de poids corporel/jour

A long terme - effets systémiques, inhalation 14,8 mg/m³

A long terme - effets systémiques, cutanée 108 mg/kg de poids corporel/jour

PNEC (Eau)

PNEC aqua (eau douce) 0,327 mg/l (Undefind)
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PNEC aqua (eau de mer) 0,327 mg/l (Undefind)

PNEC (Sédiments)

PNEC sédiments (eau douce) 12,46 mg/l (Undefind)

PNEC sédiments (eau de mer) 12,46 mg/l (Undefind)

PNEC (Sol) 

PNEC sol 2,31 ug/kg (Undefind)

PNEC (STP)

PNEC station d’épuration 6,58 mg/l (Undefind)

Indications complémentaires : La base de l'information est les données qui étaient valides lors de la compilation.

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés:
Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. Se laver les mains avant les pauses et après le travail. Ne pas respirer 
les gaz/vapeurs/fumées/aérosols.
Equipement de protection individuelle:
Gants. Lunettes de sécurité.

Protection des mains:

Gants résistants aux produits chimiques (conformément à la norme européenne EN 374 ou similaire). Gants résistants aux solvants. Choisissez le 
matériau des gants en tenant compte des temps de pénétration, des degrés de perméation et de la dégradation. Le choix d'un gant approprié ne 
dépend pas seulement du matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité et il diffère d'un fabricant à l'autre. Dans la mesure où le 
produit est constitué de plusieurs substances, la durabilité du matériau des gants ne peut pas être estimée et doit être testée avant utilisation. 
Gants en caoutchouc nitrile. Epaisseur du matériau : >= 0,5 mm. Pour un contact continu, nous recommandons des gants avec un temps de 
percée d'au moins 240 minutes, avec un temps de percée de plus de 480 minutes étant préféré. Nous recommandons la même chose pour les 
travaux de courte durée ou la protection contre les éclaboussures. Nous sommes conscients que des gants appropriés offrant ce niveau de 
protection peuvent ne pas être disponibles. Dans ce cas, un temps de percée plus court peut être acceptable, à condition que les procédures 
d'entretien approprié et de remplacement en temps opportun soient suivies. L'épaisseur du gant n'est pas une bonne mesure de la résistance du 
gant à un produit chimique, car elle dépend de la composition exacte du matériau dont sont faits les gants. Vérifier l'étanchéité / l'imperméabilité 
avant utilisation.

Protection oculaire:

Utiliser des lunettes de sécurité qui protègent des éclaboussures. EN 166

Protection de la peau et du corps:

Porter un vêtement de protection approprié. (EN-13034/6)

Protection des voies respiratoires:

[Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection respiratoire. Filtre A2/P2

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle:

 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
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Couleur : Selon la spécification du produit.
Odeur : Caractéristique.
Seuil olfactif : Pas d'information disponible

Pas assez.
pH : Pas assez.
Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible
Vitesse relative d’évaporation (eau=1) : Pas assez.
Point de fusion : Pas assez.
Point de congélation : Pas assez.
Point d'ébullition : 82 °C
Point d'éclair : 2 °C
Température d'auto-inflammation : Le produit ne s'enflamme pas tout seul.
Température de décomposition : Aucune donnée disponible
Inflammabilité (solide, gaz) : Pas utilisable.
Pression de vapeur : 43 hPa (20°C)
Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas assez.
Densité relative : Pas assez.
Densité : 0,75 g/cm³ à 20°C
Solubilité : Eau: Non miscible/Pratiquement non miscible

Solvant organique:100,0%
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Pas assez.
Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique : Pas assez.
Propriétés explosives : Le produit n'est pas explosif, mais la formation de mélanges air / vapeur explosifs est 

possible.
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 0,7 vol %
Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 12 vol %

9.2. Autres informations

Teneur en COV : 750 g/l (EU) VOC-CH : 100,00%
Autres propriétés : Température d'inflammation:  > 200 ºC.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Pas d'informations complémentaires disponibles.

10.2. Stabilité chimique

Aucune dégradation lorsqu'il est utilisé comme indiqué.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Aucune réaction dangereuse connue.

10.4. Conditions à éviter

Pas d'informations complémentaires disponibles.

10.5. Matières incompatibles

Pas d'informations complémentaires disponibles.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Pas de produits de décomposition dangereux connus.
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES (68920-06-9)
DL50 orale rat > 5000 mg/kg

DL50 cutanée lapin > 2800 mg/kg

CL50 Inhalation - Rat > 23 mg/l/4h

propane-2-ol (67-63-0)
DL50 orale rat 5840 mg/kg

DL50 cutanée lapin 13900 mg/kg

CL50 Inhalation - Rat 25 mg/l 6h

MASSE DE RÉACTION D'ÉTHYLBENZÈNE ET DE XYLÈNE
DL50 orale rat 3523 mg/kg

DL50 cutanée lapin 12126 mg/kg de poids corporel

CL50 Inhalation - Rat 27,124 mg/l/4h

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)
pH: Pas assez.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux.
pH: Pas assez.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Peut provoquer somnolence ou vertiges.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis)

Danger par aspiration : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé
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Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

:

HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES (68920-06-9)
CL50 poisson 1 > 13,4 mg/l (Onc, 96h)

CE50 Daphnie 1 3 mg/l (48h, Daphnia magna (puce d’eau)

CE50 72h algues 1 10 mg/l (Pseudokirchneriella Subcapitata)

CE50 72h algues (2) 10 – 30 mg/l (Pseudokirchneriella Subcapitata)

LOEC (chronique) 0,32 mg/l (Daphnia Magna, 21 days)

NOEC chronique crustacé 0,17 mg/l (Daphnia Magna, 21 d)

propane-2-ol (67-63-0)
CL50 poisson 1 9640 mg/l (Pimephales promelas, 96h)

CL50 autres organismes aquatiques 1 9714 mg/l (Daphnia magna (puce d’eau), 24h )

LOEC (chronique) 1000 mg/l algues (8days)

MASSE DE RÉACTION D'ÉTHYLBENZÈNE ET DE XYLÈNE
CL50 poisson 1 8,9 – 16,4 mg/l (Pimephales promelas)

CE50 Daphnie 1 3,2 – 9,5 mg/l

NOEC (chronique) 16 mg/l (Bactéries, 28 days)

NOEC chronique poisson 1,3 mg/l

NOEC chronique crustacé 0,96 mg/l (7 days, Daphnia magna (puce d’eau)

NOEC chronique algues 0,44 mg/l (72h)

12.2. Persistance et dégradabilité

BOND EX (5 LTR) 
Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. Non facilement biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

BOND EX (5 LTR) 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) Pas assez.

Potentiel de bioaccumulation Pas d'informations complémentaires disponibles.

12.4. Mobilité dans le sol

BOND EX (5 LTR) 
Mobilité dans le sol Pas d'informations complémentaires disponibles

Ecologie - sol Toxique pour les poissons.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

BOND EX (5 LTR) 
Résultats de l'évaluation PBT Le produit ne répond pas aux critères de classification PBT et vPvB

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes : Pas d'informations complémentaires disponibles.
Risque d'eau : (NL) : Z (1)
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Indications complémentaires : substances non biodégradables aux propriétés dangereuses pour l’homme et 
l’environnement (carcinogénicité/mutagénicité/reprotoxicité/potentiel de 
bioaccumulation/toxicité ou persistance .Dangereux pour l'eau (WGK 2(D) Auto-
classification).Danger pour l'eau.Ne pas rejeter dans les eaux souterraines, les eaux de 
surface ou les égouts.Danger de pollution de l'eau potable en cas de pénétration du produit 
dans le sol.Également toxique pour les poissons et le plancton dans les eaux de 
surface.Toxique pour les organismes aquatiques

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets : Ne pas éliminer avec les ordures ménagères. Ne pas refouler à l'égout.
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.

Code HP : HP3 - “Inflammable”: 
— déchet liquide inflammable: déchet liquide ayant un point d'éclair inférieur à 60 °C ou 
déchet de gazoles, carburants diesel et huiles de chauffage légères dont le point d'éclair est 
> 55 °C et ≤ 75 °C; 
— déchet solide ou liquide pyrophorique inflammable: déchet solide ou liquide qui, même 
en petites quantités, est susceptible de s'enflammer en moins de cinq minutes lorsqu'il entre 
en contact avec l'air. 
— déchet solide inflammable: déchet solide qui est facilement inflammable, ou qui peut 
provoquer ou aggraver un incendie en s'enflammant par frottement. 
— déchet gazeux inflammable: déchet gazeux inflammable dans l'air à 20 °C et à une 
pression normale de 101,3 kPa; 
— déchet hydroréactif: déchet qui, au contact de l'eau, dégage des gaz inflammables en 
quantités dangereuses; 
— autres déchets inflammables: aérosols inflammables, déchets auto-échauffants 
inflammables, peroxydes organiques inflammables et déchets autoréactifs inflammables.
HP5 - “Toxicité spécifique pour un organe cible (STOT)/toxicité par aspiration”: déchet 
pouvant entraîner une toxicité spécifique pour un organe cible par une exposition unique ou 
répétée, ou des effets toxiques aigus consécutifs à l'aspiration.
HP14 - “Écotoxique”: déchet qui présente ou peut présenter des risques immédiats ou 
différés pour une ou plusieurs composantes de l'environnement.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

ADR IMDG IATA ADN RID

14.1. Numéro ONU
UN 1993 UN 1993 UN 1993 UN 1993 Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
LIQUIDE INFLAMMABLE, 

N.S.A. 
(HYDROCARBURES, C7-

C9, N-ALCANES, 
ISOALCANES, 

CYCLIQUES ; propane-2-
ol)

LIQUIDE INFLAMMABLE, 
N.S.A. 

(HYDROCARBURES, C7-
C9, N-ALCANES, 

ISOALCANES, 
CYCLIQUES ; propane-2-

ol)

Flammable liquid, n.o.s. 
(HYDROCARBURES, C7-

C9, N-ALCANES, 
ISOALCANES, 

CYCLIQUES ; propane-2-
ol)

LIQUIDE INFLAMMABLE, 
N.S.A. 

(HYDROCARBURES, C7-
C9, N-ALCANES, 

ISOALCANES, 
CYCLIQUES ; propane-2-

ol)

Non applicable
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Description document de transport

UN 1993 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, N.S.A. 

(HYDROCARBURES, C7-
C9, N-ALCANES, 

ISOALCANES, 
CYCLIQUES ; propane-2-

ol), 3, II, (D/E), 
DANGEREUX POUR 
L'ENVIRONNEMENT

UN 1993 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, N.S.A. 

(HYDROCARBURES, C7-
C9, N-ALCANES, 

ISOALCANES, 
CYCLIQUES ; propane-2-

ol), 3, II, POLLUANT 
MARIN/DANGEREUX 

POUR 
L'ENVIRONNEMENT

UN 1993 Flammable liquid, 
n.o.s. 

(HYDROCARBURES, C7-
C9, N-ALCANES, 

ISOALCANES, 
CYCLIQUES ; propane-2-

ol), 3, II, DANGEREUX 
POUR 

L'ENVIRONNEMENT

UN 1993 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, N.S.A. 

(HYDROCARBURES, C7-
C9, N-ALCANES, 

ISOALCANES, 
CYCLIQUES ; propane-2-

ol), 3, II, DANGEREUX 
POUR 

L'ENVIRONNEMENT

Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
3 3 3 3 Non applicable

 

Non applicable

14.4. Groupe d’emballage
II II II II Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour 

l'environnement : Oui
Dangereux pour 

l'environnement : Oui
Polluant marin : Oui

Dangereux pour 
l'environnement : Oui

Dangereux pour 
l'environnement : Oui

Non applicable

Pas d'informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Mesures de précautions pour le transport : Attention : Liquides inflammables
Transport par voie terrestre
Quantités limitées (ADR) : 1l
Quantités exceptées (ADR) : E2
Numéro d'identification du danger  (code Kemler) : 33 
Panneaux oranges :

Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E 
Transport maritime
Quantités limitées (IMDG) : 1 L
Quantités exceptées (IMDG) : E2
N° FS (Feu) : F-E
N° FS (Déversement) : S-E
Catégorie de chargement (IMDG) : B
Transport aérien
Aucune donnée disponible
Transport par voie fluviale
Aucune donnée disponible
Transport ferroviaire
Non applicable

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Code IBC : Non applicable.
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

15.1.1. Réglementations UE

Les restrictions suivantes sont applicables selon l'annexe XVII du Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH):

Code de 
référence

Applicable sur Titre de l'entrée ou description

3(a) HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, 
ISOALCANES, CYCLIQUES ; propane-2-ol

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou 
catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 
1272/2008: Classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 
2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F

3(b) HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, 
ISOALCANES, CYCLIQUES ; propane-2-ol

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou 
catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 
1272/2008: Classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction 
sexuelle et la fertilité ou sur le développement, 3.8 effets autres que les effets 
narcotiques, 3.9 et 3.10

3(c) HYDROCARBURES, C7-C9, N-ALCANES, 
ISOALCANES, CYCLIQUES

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou 
catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 
1272/2008: Classe de danger 4.1

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux.
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants
 
Teneur en COV : 750 g/l (EU) VOC-CH : 100,00%
Autres informations, restrictions et dispositions 
légales

: Quantité seuil (tonnes) pour les applications des exigences relatives aux dispositifs à bas 
seuil: 200 t. Quantité seuil (tonnes) pour l'application des exigences relatives aux dispositifs 
à seuil élevé: 500 t.

Directive 2012/18/EU (SEVESO III)
Seveso Indications complémentaires : P5c: Liquides inflammables.E2: Dangereux pour le milieu aquatique. E2: Dangereux pour 

le milieu aquatique.

15.1.2. Directives nationales
Klasse NK :   75 -<100 %
Danish Code MAL : 5-3
Pays-Bas
Réglementations nationales néerlandaises : Liste des substances potentiellement extrêmement préoccupantes:

Masse réactionnelle d'éthylbenzène et de xylène.
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé
SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé
NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Borstvoeding

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Vruchtbaarheid

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Ontwikkeling

: Masse réactionnelle d'éthylbenzène et de xylène.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée
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RUBRIQUE 16: Autres informations

Abréviations et acronymes:

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses

IATA Association internationale du transport aérien

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service

DNEL Dose dérivée sans effet

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane)

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane)

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique

Sources des données : Ces données sont basées sur l'état actuel de nos connaissances. Cependant, ils ne garantissent pas les 
propriétés du produit et n'établissent pas de relation juridique contractuelle.

Texte intégral des phrases H et EUH:

Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4

Acute Tox. 4 (Inhalation:dust,mist) Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 4

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 2

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Effets narcotiques

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies 
respiratoires

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H312 Nocif par contact cutané.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.
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FDS UE (Annexe II REACH)

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


